
Secours d’hiver

 

 


— 

l’accompagnant/

euille extra pour l’hiver)
quentent pas encore l’école choisissent des dates en dehors des vacances scolaires. 

 —

 —



Cette inscription n’est valable que pour les familles, qui ont été avisées par le Secours d’hiver. Autres inscriptions sont 
la Fondation Reka pour l’aide 

Il n’y a aucun droit légal à des prestations pour l’aide aux vacances
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Vous avez un droit d'accès, de rectification et d’effacement de vos données. Pour toute question concernant 

qu’aussi longtemps que cela est nécessaire pour le traitement de votre demande et la réalisation des obligations lé-

ignature Secours d’hiver
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➔A remplir uniquement si vous souhaitez un séjour à l’auberge 

semaine à l’auberge de jeunesse en demi

– Vacances dans u lieu chargé d’histoire

sent d’une salle de jeux et/ou d’un espace de loisirs. 

Toutes les consommations supplémentaires à l’auberge de jeu-
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